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Introduction
Le ministre de la defense du Royaume de Belgique, le ministere de la defense de la Republique de Chypre, le ministre de la defense du Royaume de Danemark, le ministere de la defense nationale de la Republique hellenique, le ministere de la defense de la Republique de Finlande, le ministre de la defense de la Republique francaise, le ministre de la defense du Royaume des Pays-Bas, le ministere de la defense de la Republique portugaise, le ministere de la defense nationale de Roumanie, le ministere de la defense du Royaume d'Espagne, le ministere de la defense de la Republique de Slovenie, les Forces armees suedoises et le ministere de la defense du Royaume de Norvege, ci-apres denommes les « membres contributeurs a l'echange de pieces detachees » :
· considerant la decision 2011/411/PESC du Conseil du 12 juillet 2011 definissant le statut, le siege et les modalites de fonctionnement de I'Agence europeenne de defense (ci-apres denommee I'« AED ») et abrogeant faction commune 2004/551/PESC du 12 juillet 2004 concernant la creation de lAgence europeenne de defense;
· considerant la decision n° 2014/15 du comite directeur de 1'AED datee du 31 octobre 2014 approuvant l'echange de pieces detachees en tant que projet ad hoc de categorie B ; et
· considerant la decision n° 2010/19 du comite directeur du 10 juin 2010 relative aux regies et procedures generales et aux dispositions generales applicables aux projets ad hoc de recherche et technologie de l'AED, dont les dispositions de ses sections I a XII s'appliqueront, a moins que le present AP ne contienne des dispositions autres;
· considerant que les activites et operations en temps de paix sont actuellement menees dans un environnement multinational et qu'un soutien mutuel peut ameliorer de maniere significative la disponibilite operationnelle des forces;
· reconnaissant que le soutien logistique des forces armees reste une competence nationale et que la procedure et les principes definis dans le present arrangement de projet (AP) visent a completer, non a remplacer, les procedures logistiques nationales ou multinationales;
sont convenus des dispositions suivantes concernant ce projet de categorie B (ci-apres denomme le projet d'echange de pieces detachees):
Echange de pieces detachees
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Definitions et abreviations

	GTAH
	Groupe de travail ad hoc, charge de travailler sur des questions de developpement de projets, relevant du comite de gestion.

	Systeme d'equilibrage
	Mecanisme d'enregistrement et de calcul des couts et remboursements lies entre les Etats membres contributeurs au projet d'echange de pieces detachees (EMc) resultant des echanges effectues dans le cadre du present AP.

	EMc
	Etats membres contributeurs au projet d'echange de pieces detachees.

	Espace de travail en collaboration (ETC)
	Une zone de travail electronique au sein de l'extranet de l'AED, dont l'acces est limite a des personnes determinees.

	Decision du Conseil
	Decision 2011 /411/PESC du Conseil du 12 juillet 2011 definissant le statut, le siege et les modalites de fonctionnement de l'AED.

	AED
	L'Agence europeenne de defense

	DG
	Dispositions generales applicables aux projets ad hoc de recherche et technologie de L'AED.

	CG
	Comite de gestion charge du controle de la mise en ceuvre et de la gestion du projet d'echange de pieces detachees.

	Soutien logistique mutuel (SLM)
	Mecanisme axe sur un manque imprevu et temporaire d'approvisionnements communs et sur un soutien pour un equipement standard ou specifique.

	Observateurs
	Les observateurs, aux fins du present arrangement de projet, sont des Etats membres participant a l'AED (EMp) et des pays tiers ou des organisations avec lesquels l'AED a un arrangement administratis qui n'ont pas signe TAP et ont ete invites par le comite de gestion (CG).

	AP
	Arrangement de projet.

	EMp
	Etat membre participant a l'AED.

	Soutien
	Les services fournis relativement au projet d'echange de pieces detachees, y compris 1'evaluation des besoins futurs d'un EMc et la capacite a procurer des services, reformation et le suivi des delais de livraison, la gestion de la distribution et de la logistique, la gestion des moyens generaux, l'assistance operationnelle pour remplacer la piece detachee demandee, la comptabilite et le traitement des transactions.

	Projet d'echange de pieces detachees
	Le projet de cat. B relatif a 1'« echange de pieces detachees (EdPD) ». Cet acronyme n'est pas officiel et n'est utilise que pour le present AP.
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	Projet d'echange de pieces detachees Tiers
	Toute personne physique ou morale qui n'est pas un Etat membre contributeur du projet d'echange de pieces detachees. Les contractants ne seront pas consideres comme des tiers aux fins du ou des contrats lies au projet d'echange de pieces detachees auquel ils prennent part. Le terme de tiers au projet d'echange de pieces detachees n'inclut pas le personnel de soutien des Etats membres contributeurs du dit projet.

	Termes de reference
	Termes de reference.


CHAPITREL OBJECTIFS
1.	L'objectif du projet « Echange de pieces detachees » (EdPD) consiste a mettre sur pied un cadre
multinational dote de principes et de procedures convenus pour la demande et la fourniture d'un soutien
logistique mutuel (SLM) en temps de paix et durant l'execution d'operations entre tous les services des
forces armees des Etats membres contributeurs (EMc).
Le SLM est axe sur un manque imprevu et temporaire d'approvisionnements communs, ainsi que sur un soutien pour un equipement standard ou specifique.
2. L'echange mutuellement approuve d'approvisionnements et de services communs, couvert par le present AP, se voit accorde la priorite par les EMc sur toute autre demande, a condition qu'un tel echange n'entre pas en conflit avec les lois et reglements nationaux respectifs, les interets nationaux et leurs engagements en vertu du droit international.
3. Le present AP n'est ni un engagement absolu a fournir 1'approvisionnement ou le soutien de service demande ni une garantie absolue de recevoir 1'approvisionnement ou le soutien demande. L'approbation prealable de l'EMc concerne est toujours necessaire avant qu'un echange specifique puisse etre effectue.
CHAPITREII. GOUVERNANCE
La gestion et la mise en oeuvre du projet d'echange de pieces detachees sont realisees par une structure de gouvernance articulee autour de deux organes :
1.	Un comite de gestion (CG) en tant qu'organe de decision charge de valider les propositions du groupe de
travail ad hoc;
2.	Un groupe de travail ad hoc (GTAH) en tant qu'organe d'expertise charge du suivi du projet.
Rubrique 1: Comite de gestion
1.   Le comite de gestion (CG) est l'organe de decision du projet d'echange de pieces detachees.
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2. II est compose de representants de chaque EMc, sous une presidence tournante telle que definie dans les termes de reference. Chaque membre du CG peut designer un adjoint pour prendre sa place en cas d'indisponibilite. Des observateurs peuvent etre invites moyennant accord du CG. Le CG peut decider d'inviter aux reunions du CG ou du GTAH des experts du milieu universitaire, de l'industrie ou tout tiers au projet d'echange de pieces detachees.
3. LeCG:
a.	facilite l'echange de pieces detachees entre les EMc ;
b.	approuve les differentes propositions soumises par le GTAH et l'AED, notamment:
i.   les termes de reference ;
ii.   le systeme d'equilibrage ;
iii.   le rapport annuel;
iv.   les resumes de gestion publiables du projet d'echange de pieces detachees qui sont fournis a l'AED en vue de leur divulgation a tous les EMp de l'AED.
c.	informe l'AED, sur la base des recommandations du GTAH, de l'utilisation possible du budget
de fonctionnement de l'AED pour des etudes capacitaires qui peuvent etre utiles au dit projet.
Cet avis n'a pas de caractere obligatoire pour l'AED. Le processus de lancement de telles etudes
s'appuie sur des pratiques existantes de l'AED. Le comite de gestion (CG) peut fournir a l'AED
les specifications techniques d'une etude ou d'autres documents demandes par l'AED ;
d.	preparera des amendements au present AP pour presentation aux EMc, le cas echeant.
4. Les reunions du CG se tiennent aussi souvent que ses membres le jugeront necessaire et, au moins, deux fois par an.
5. Processus de prise de decision : le CG prend ses decisions par consensus. Toutefois, faute de consensus, un membre du CG ou le president peut proposer la tenue d'un vote. Le president appellera ensuite a un vote, auquel cas chaque EMc disposera d'une voix. La decision est ensuite adoptee si les votes exprimes en faveur representent au moins deux tiers des EMc presents, representant un minimum de 60 % des EMc. Les regies detaillees font l'objet de termes de reference. Si un EMc a ete mis en minorite et fait une explication de vote precisant qu'il a un motif important de s'opposer a la decision, cet EMc peut, apres avoir expose ses raisons, soulever cette question au niveau ministeriel en vue d'une decision unanime. La decision du CG n'est pas appliquee avant la prise d'une decision au niveau ministeriel.
6. A la fin du projet d'echange de pieces detachees, le CG elabore un rapport final a I'attention des EMc et du comite directeur de l'AED. Ce rapport final comprend :
a.	une evaluation de la reussite dudit projet dans la mise en ceuvre de son objectif, comme decrit
au chapitre I, 1 ;
b.	une evaluation des resultats dudit projet;
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c.    les enseignements tires de 1'application et de la gestion dudit projet. Section 2. Groupe de travail ad hoc
1. Le groupe de travail ad hoc (GTAH) est l'organe d'expertise du projet d'echange de pieces detachees.
2. II est subordonne au CG.
3. II est compose de representants de l'AED et des EMc au niveau des experts, sous une presidence tournante telle que definie dans les termes de reference.
4. Missionne par le CG, il informe directement le CG. II est charge notamment de :
a.	definir et, eventuellement, adapter les termes de reference pour approbation par le CG ;
b.	elaborer le systeme d'equilibrage pour approbation par le CG et en assurer le controle ;
c.	elaborer tout document pertinent, comme demande par le CG, y compris le rapport annuel;
d.	proposer des modifications, le cas echeant, aux modeles annexes pour approbation par le CG ;
e.	prendre des mesures pour resoudre tout probleme apparaissant dans le cadre du projet d'echange
de pieces detachees.
5. Le GTAH se reunit, si necessaire, a la demande de l'un de ses membres ou du CG.
6. Processus de prise de decision : Le GTAH prend ses decisions par consensus. Si le GTAH est incapable de resoudre un probleme dont il est charge, il le soumet au CG en vue de son reglement.
7. A l'issue de chaque annee, le GTAH fournit au CG un rapport annuel sur les activites d'echange de pieces detachees.
Section 3. Role de l'AED
L'AED :
1. facilite et, s'il en est ainsi convenu, accueille des reunions du CG et du GTAH. Cela implique la realisation d'un compte rendu, si la demande en est faite ;
2. met en place et gere des espaces de travail en collaboration (ETC) pour le projet d'echange de pieces detachees, auxquels les membres du CG et du GTAH ont acces ;
3. redige les resumes de gestion publiables du projet d'echange de pieces detachees ;
4. promeut ledit projet aupres des autres EMp a l'AED.
CHAPITRE III. DISPOSITIONS FINANCIERES
1.   Le projet d'echange de pieces detachees n'a aucune incidence financiere pour les EMc, sauf decision contraire des EMc a l'unanimite. Cette decision necessite une modification de l'AP.
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2. Tous les frais administratifs du projet d'echange de pieces detachees sont a la charge des EMc qui les supportent, y compris, entre autres, les frais de deplacement, les activites des membres du CG et du GTAH.
CHAPITREIV. PRINCIPES ET PROCEDURES DE DEMANDE ET DE FOURNITURE DE
SLM
Dans le cadre du present AP, un ou plusieurs EMc peuvent demander a un ou plusieurs EMc la fourniture d'un soutien logistique mutuel.
Section 1. Procedure de demande
1. Une demande (modele en annexe A) de soutien logistique mutuel (SLM) est dument completee et transmise, les cas echeant par voie electronique ou par d'autres moyens de telecommunication, au point de contact designe de l'EMc (annexe C). Toute information pertinente supplemental concernant le soutien demande est exposee en detail dans la demande de SLM.
2. Une reponse de soutien logistique mutuel (modele en annexe B) est dument completee et transmise, le cas echeant par voie electronique ou par d'autres moyens de telecommunication, de l'EMc emetteur a l'EMc demandeur. Les informations pertinentes concernant les conditions d'acceptation de l'EMc emetteur sont presentees en detail dans la reponse de SLM.
3. Chaque EMc identifie son ou ses points de contact, les principales structures operationnelles et les bureaux charges de ce type d'assistance. La liste des points nationaux de contact figure en annexe C.
Section 2. Procedure de soutien des pieces detachees
1. Sauf decision contraire entre les EMc concernes, la methode de fourniture d'approvisionnement est en principe mise en oeuvre par un pret ou par le transfert de propriete. Dans tous les cas, la decision concernant la methode d'echange revient a l'EMc emetteur et est decrite dans la reponse a la demande initiale.
2. Tout element prete ou transfere est remis a l'EMc demandeur en etat de marche dans des conditions operationnelles. L'etat de fonctionnement de l'element est certifie par un document communement reconnu des autorites competentes de l'EMc emetteur. La reception de l'element prete ou transfere est reconnue par ecrit par les autorites competentes des EMc emetteurs et demandeurs. Ce document de reception marquera le transfert de responsabilite de l'element.
3. En cas de transfert de propriete, l'EMc demandeur indemnise l'EMc emetteur soit en renvoyant un element pleinement operationnel de meme type, qualite et configuration acceptable pour cet EMc, soit par un remboursement financier.
4. Les elements pretes sont renvoyes a l'EMc emetteur dans le meme etat qui prevalait au moment de leur delivrance, compte tenu de l'usure normale.
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5. La procedure decrite a la section 2, paragraphe 2, s'applique en cas de retour d'un element prete ou en cas de retour d'un element operationnel du meme type.
6. La restitution d'un element prete ou le retour d'un element du meme type, comme indique a la section 2, paragraphes 3 et 4, se fait par la livraison a l'endroit designe par l'EMc emetteur dans la reponse a la demande initiale, et dans un delai de 120 jours civils apres sa delivrance, sauf accord contraire de l'EMc concerne et specific dans la reponse du soutien logistique mutuel (SLM). Le delai de 120 jours civils peut etre prolonge par approbation mutuelle des EMc emetteurs et demandeurs.
7. Si un element prete ou du meme type n'est pas recu dans le delai indique a la section 2, paragraphe 6, ou si les EMc concernes ont opte pour un remboursement financier, les procedures specifiees a la section 3 s'appliqueront.
8. La manutention, le conditionnement et le transport du materiel couvert par le present AP sont a la charge de l'EMc emetteur, sauf accord contraire. Toutefois, en cas de restitution d'un element prete ou de renvoi d'un element du meme type, cette responsabilite incombe a l'EMc demandeur. Le remboursement des couts eventuels de manutention, de conditionnement et de transport du materiel faisant l'objet du present AP est a la charge de l'EMc demandeur, sauf accord contraire.
9. Les taxes, droits de douane, charges, licences et restrictions a l'importation ou a I'exportation sont administres de la facon la plus favorable possible pour les EMc, dans la mesure ou la legislation et les reglements nationaux et internationaux en vigueur le permettent. Toutefois, en toute circonstance, l'EMc demandeur paie ces couts, le cas echeant.
Section 3. Modes de remboursement
1. Le cas echeant, le remboursement peut etre direct ou differe via le systeme d'equilibrage.
2. Dans tous les cas, les factures des approvisionnements ou services fournis sont presentees par l'EMc emetteur a l'EMc demandeur. L'instance de facturation presente les pieces justificatives du paiement sous le couvert d'une facture. Aucun frais administratif n'est percu.
3. En cas de paiement direct:
a.	le paiement est execute par l'EMc demandeur dans un delai de 60 jours civils apres reception
de la facture, sauf accord contraire. Le paiement est effectue dans la devise de l'EMc emetteur,
ou en EURO, comme convenu par les deux EMc.
b.	le prix exige pour le remboursement est specific par l'EMc emetteur sur le formulaire de
reponse et peut etre le prix figurant sur le catalogue d'inventaire ou le cout de
reapprovisionnements.
4.	En cas de paiement differe :
a. un processus d'enregistrement et de calcul de tous les echanges effectues en vertu du present AP, le systeme d'equilibrage, permet le report du remboursement entre les EMc.
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b. a la fin de l'annee civile, le GTAH precede a une analyse portant sur la valeur relative du soutien apporte et recu par tous les EMc. A cette fin, chaque EMc transmet au GTAH toutes les pieces justificatives necessaires. Sur la base de cette analyse, le GTAH propose l'apurement des comptes ainsi enregistres en vue de leur approbation par le comite de gestion (CG). Cette proposition peut prendre en compte la compensation du montant du entre les EMc.
CHAPITRE V. ASPECTS JURIDIQUES ET DE SECURITE
Section 1. Creances et dettes
1. Toutes les creances et dettes decoulant de ou en rapport avec I'execution du present AP sont traitees comme decrit a la section V des dispositions generales (DG) avec les precisions suivantes, sauf accord contraire de I'EMc demandeur et de I'EMc emetteur.
2. Les creances entre I'EMc demandeur et I'EMc emetteur resultant du present AP ou en rapport avec ce dernier sont traitees conformement a l'article 5.2 de la section V des DG avec les precisions suivantes :
a.	en cas de transfert de propriete de l'element,
i. a partir du transfert de l'element tel que reconnu par le document de reception mentionne au chapitre IV, section 2, paragraphe 2, I'EMc demandeur supporte tout dommage resultant de ou en rapport avec l'utilisation de l'element qui lui a ete transfere ;
ii. si les EMc ont opte pour un remplacement en nature vise au chapitre IV, section 2, paragraphe 3, ci-dessus, a partir du transfert de cet element du meme type tel que reconnu par le document de reception mentionne au chapitre IV, section 2, paragraphe 6, I'EMc emetteur supporte tout dommage resultant de ou en rapport avec l'utilisation de l'element qui lui a ete transfere ;
b.	en cas de pret d'element, si un element en pret est perdu ou endommage, il est alors considers
comme un transfert de propriete ;
c.	en cas de dommage resultant du service fourni ou en rapport avec ce dernier :
i. la responsabilite de I'EMc emetteur n'est engagee que lorsqu'il peut etre prouve que le service n'etait pas conforme aux reglementations de I'EMc emetteur ;
ii.   I'EMc demandeur est tenu responsable dans tout autre cas.
3.	Les creances de tiers resultant du present AP ou en rapport avec ce dernier sont traitees conformement
a l'article 5.3 de la section V des DG avec les precisions suivantes :
a. L'EMc emetteur est tenu responsable en cas de dommage resultant d'un defaut prouve comme existant avant le transfert de l'element prete ;
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b.   L'EMc demandeur est tenu responsable dans tout autre cas.
4. Tout accident ou incident est documents et signale a I'EMc emetteur par I'EMc demandeur. L'EMc emetteur est charge d'obtenir une indemnisation aupres du tiers responsable pour les dommages causes, le cas echeant.
Section 2. Securite
1. Le niveau le plus eleve de classification des informations dans le cadre du present AP est SECRET UE.
2. Chaque EMc emetteur avise I'autre EMc concerne du marquage ou de la classification de securite des elements et/ou des services fournis, le cas echeant. L'EMc demandeur applique les regies de securite appropriees conformement a ce marquage ou a cette classification.
3. Ces regies de securite appropriees continuent de s'appliquer apres la cessation du present AP ou le retrait d'un EMc de celui-ci.
Section 3. Divulgation et utilisation de renseignements non classifies
1. La section VI des DG s'applique.
2. Le CG encourage la coordination et l'echange et le partage d'informations entre les EMc dans la mesure du possible.
3. La participation au projet d'echange de pieces detachees implique que I'EMc partage l'information relative a des questions liees audit projet. En entrant dans ledit projet, I'EMc s'engage a partager en toute transparence toute information pertinente, sous reserve des mesures de securite applicables et des droits des tiers.
4. Sous reserve du caractere sensible des themes de discussion, I'EMc convient du niveau approprie de divulgation de l'information partagee aupres des experts invites, le cas echeant. Dans tous les cas, s'il est estime que la divulgation de renseignements peut provoquer une distorsion du marche ou est susceptible de creer une discrimination entre des tiers potentiels au projet, ces renseignements ne sont pas divulgues aux experts invites ni rendus publics, et ce a la discretion du
CHAPITRE VI. DISPOSITIONS FINALES Section 1. Duree et prolongation
Le present AP a une duree de dix (-10-) ans a compter de sa date d'entree en vigueur. Cette duree peut etre prolongee, sur decision unanime des EMc, via un amendement ecrit du present AP.
Section 2. Modification
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1. Le present AP peut etre modifie a tout moment par un amendement ecrit unanime des EMc.1
2. Les annexes A et B du present AP peuvent etre modifiees par decision du CG.
3. L'annexe C au present AP peut etre modifiee par notification des EMc concernes. Section 3. Retrait et resiliation

1. Le retrait de tout EMc du projet d'echange de pieces detachees est traite conformement aux dispositions pertinentes de la section XI des DG.
2. Le present AP peut etre denonce a tout moment par consentement unanime des EMc, auquel cas toutes les activites menees dans le cadre dudit projet cessent, sauf si d'autres dispositions en faveur de sa poursuite sont mises en place. La disposition 11.2 de la section XI des DG s'applique.
3. En cas de cessation ou d'expiration du present AP ou de retrait dudit projet par tout EMc, les engagements decoulant du present AP pendant sa duree de validite restent en vigueur. La disposition 11.6 de la section XI des DG s'applique.
Section 4. Admission de nouveaux membres
1. Tout EMp a l'AED, ou pays tiers ou organisation ayant conclu un arrangement administratif avec l'AED, peut demander a tout moment pendant la duree de validite du present AP a devenir un EMc en adressant une declaration d'intention unilaterale a l'AED. Un projet de modele de declaration d'intention figure a l'annexe D du present AP.
2. Les EMc decident a l'unanimite de cette admission au sein du CG.
3.	L'AED modifie en consequence la liste des EMc figurant sur la premiere page du present AP.
Section 5. Disposition generale et litiges
1. Toutes les activites des EMc sont realisees conformement a leurs legislations, reglementations, procedures nationales et obligations internationales.
2. Tout litige entre les EMc est exclusivement resolu par eux-memes par voie de consultation.
Section 6. Signature et date d'entree en vigueur
1. Le present AP est signe en anglais et en francais, chaque version faisant egalement foi. Les originaux sont conserves par l'AED, une copie certifiee conforme de ceux-ci etant envoyee a chaque EMc.
2. Le present AP prend effet pour les EMc l'ayant signe a la date de la signature.
1 Cet arrangement de projet a ete prolonge pourune duree supplementaire de dix (10) ans, conformement a la decision unanime prise lors de la 1 le reunion du Comite de pilotage SoSP le 4 novembre 2025.
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LE MINISTRE DE LA DEFENSE DU ROYAUME DE BELGIQUE
Signature
Lieu
Date
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LE MINISTERE DE LA DEFENSE DE LA REPUBLIQUE DE CHYPRE
Signature
Lieu
Date
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LE MINISTRE DE LA DEFENSE DU ROYAUME DE DANEMARK
Signature
Lieu
Date
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LE MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE DE LA REPUBLIQUE HELLENIQUE
Signature
Lieu
Date
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LE MINISTRE DE LA DEFENSE DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE
Signature
Lieu
Date
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LE MINISTRE DE LA DEFENSE DU ROYAUME DES PAYS-BAS
Signature
Lieu
Date
page 18/26

LE MINISTERE DE LA DEFENSE DE LA REPUBLIQUE PORTUGAISE
Signature
Lieu
Date
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LE MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE DE ROUMANIE
Signature
Lieu
Date
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LE MINISTERE DE LA DEFENSE DU ROYAUME D'Espagne
Signature
Lieu
Date
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LE MINISTERE DE LA DEFENSE DE LA REPUBLIQUE DE SLOVENIE
Signature
Lieu
Date
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Annexe A
Modele de formulahe de demande
Soutien en2 approvisionnement/pieces detachees :
1.1. Nom/description de 1'element:
1.2. Numero de serie/stock/OTAN/national/autre :
1.3. Numero de piece fabricant:
1.4. Quantite :
1.5. Type de remboursement propose :

1.5.1. Retour de 1'element prete (y compris date).
1.5.2. Retour d'un element operationnel du meme type (y compris date).
1.5.3. Remboursement dans le « systeme d'equilibrage »
1.5.4. Remboursement.
1.6.	Remarques3 :
2.   Soutien de service:
2.1. Soutien de service demande
2.2. Remarques :
2Chaque piece est repertoriee avec des informations numerotees de 1.1 a 1.6, notamment en cas de piece detachee comportant des sous-parties (joints, boulons, etc.) qui ne sont pas conditionnees avec la piece principale.
3 Indiquer notamment si la piece demandee necessite un conteneur specifique. Si oui, il est repertorie conformement a la note de bas de page 1.
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Annexe B
Modele de formulaire de reponse
1.	Decision concernant le soutien en approvisionnement/pieces detachees :
1.1. Norn/description de l'element:
1.2. Numero de serie/stock/OTAN/national :
1.3. Numero de piece fabricant:
1.4. Quantite :
1.5. Type de remboursement propose :

1.5.1. Retour de 1 'element prete (date et lieu).
1.5.2. Retour d'un element operationnel du meme type (date et lieu).
1.5.3. Remboursement dans le « systeme d'equilibrage » avec la facture en piece jointe.
1.5.4. Remboursement avec la facture en piece jointe.

1.6. Type de livraison :
1.7. Date de livraison prevue :
1.8. Remarques :
2.	Decision concernant le soutien :
2.1. Soutien propose :
2.2. Type de remboursement:

2.2.1. Gratuit.
2.2.2. Remboursement dans le « systeme d'equilibrage ».
2.2.3. Remboursement avec la facture en piece jointe.
2.3.	Remarques :
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Annexe C
Liste de points de contact nationaux
Pays :
Nom du point de contact:
Organe competent (structure operationnelle) :
E-mail:
Numero de telephone :
Adresse :
Pays :
Nom du point de contact:
Organe competent (structure operationnelle) :
E-mail:
Numero de telephone :
Adresse :
Pays :
Nom du point de contact:
Organe competent (structure operationnelle) :
E-mail:
Numero de telephone :
Adresse :
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Annexe D
Declaration d'intention pour I'admission d'un nouvel EMc
Le/La Republique/Royaume/gouvernement/ministere/ministre de	,
represente(e) par	
Ayant decide qu'il/elle participera au projet d'echange de pieces detachees ;
CHOISIT DE PARTICIPER ET DE SE CONFORMER AUX DISPOSITIONS FIXEES DANS : I'ARRANGEMENT DE PROJET (AP) n° XXX concemant I'echange de pieces detachees, conformement au chapitre VI, section 5 du present AP au projet d'echange de pieces detachees.
Contribuera au projet d'echange pieces detachees ;
Donne mandat a l'AED de modifier en consequence la liste des EMc figurant sur la premiere
page du present AP.
Pour le/la Republique/Royaume/gouvernement/ministere/ministre de	
Date:
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ARRANGEMENT 


DE 


PROJET (AP) n° B 


1417


 


ENTRE


 


LE MINISTRE DE 


LA DEFENSE DU ROYAUME DE BELGIQUE


 


ET 


 


LE MINISTERE DE LA DEFENSE DE LA REPUBLIQUE DE CHYPRE


 


ET 


 


LE MINISTRE 


DE LA DEFENSE DU ROYAUME 


DE 


DANEMARK


 


ET 


 


LE MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE DE LA 


REPUBLIQUE HELLENIQUE


 


ET 


 


LE MINISTRE 


DE LA DEFENSE DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE


 


ET 


 


LE MINISTRE 


DE LA DEFENSE DU ROYAUME DES PAYS


-


BAS


 


ET 


 


LE MINISTERE DE LA DEFENSE DE LA REPUBLIQUE PORTUGAISE


 


ET 


 


LE MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 


DE 


ROUMANIE


 


ET 


 


LE 


MINISTERE DE LA DEFENSE DU ROYAUME D'ESPAGNE


 


ET 


 


LE MINISTERE DE LA DEFENSE DE LA REPUBLIQUE DE SLOVENIE


 


CONCERNANT


 


L'ECHANGE DE PIECES DETACHEES
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